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I. Informations générales 

1. Chaque Conférence régionale a examiné son document intitulé Réseau des bureaux de pays – 

État des lieux et voie à suivre et a formulé ses observations dans son rapport1. 

2. Les modalités de présence de la FAO au niveau national dans l’ensemble des régions sont 

indiquées dans le tableau ci-dessous. Les documents respectifs des conférences régionales à ce sujet 

montrent la répartition dans la région concernée. 

Modalités de présence de la FAO au niveau des pays – Toutes les régions (2023) 

Modalités de représentation de la FAO dans les pays Nombre de pays 

Bureau de représentants de la FAO à plein titre 76 

Accréditations multiples  37 

Bureau de représentant de la FAO hébergé dans un bureau régional 

ou sous-régional  
14 

Autres modalités de représentation 11 

Bureau de liaison et de partenariat 8 

Total 146  

II. Bref résumé des délibérations des conférences régionales 

3. Vous trouverez ci-dessous un résumé des conclusions communes des conférences régionales2.  

4. Les conférences régionales: 

a. ont salué les efforts déployés par la FAO pour proposer un modèle de décentralisation et 

ainsi mettre en place un réseau de bureaux de pays plus efficace et plus moderne; 

b. se sont dites favorables aux mesures et aux modèles proposés, qui répondent aux attentes 

des membres, au titre du Cadre stratégique 2022‑2031 de la FAO, dans la perspective du 

Programme 2030 et au-delà; 

c. se sont félicitées de la souplesse et de l’efficacité accrues avec lesquelles sont utilisées les 

ressources financières et humaines limitées au niveau national; 

d. ont accueilli avec satisfaction les principes directeurs généraux que sont: une approche 

sur mesure; une souplesse, une agilité et un renforcement des capacités faisant partie 

intégrante du processus; des structures des effectifs des bureaux tenant compte des 

modalités de fonctionnement modernes; une mise en œuvre progressive; et le maintien 

des ressources budgétaires régionales allouées au réseau des bureaux de pays; 

e. ont noté l’importance du repositionnement du système des Nations Unies pour le 

développement et l’alignement de la FAO sur les processus menés au niveau national; 

f. ont demandé à la FAO de lancer un processus transparent de consultation des pays; 

g. ont demandé que l’on tienne régulièrement au courant les organes directeurs, y compris 

au moyen d’informations complémentaires.  

III. Prochaines étapes 

5. Au cours de la seconde moitié de l’année 2024, la FAO mènera des consultations, en 

commençant par les pays qui souhaitent agir en premier. La Direction fera rapport aux comités du 

Conseil et au Conseil à l’automne-hiver 2024 et présentera également des informations sur tout 

ajustement qu’il est proposé d’apporter aux modèles et/ou au processus, les informations 

complémentaires demandées par les conférences régionales et les informations préliminaires sur 

l’impact des changements qu’il est proposé d’apporter au Programme de travail et budget 2026-2027. 

 
1 ARC/24/10, ARC/24/REP; APRC/24/11, APRC/24/REP; ERC/24/11 Rev.1, ERC/24/REP; LARC/24/4 Rev.1, 

LARC/24/REP; NERC/24/8, NERC/24/REP. 
2 Pour les spécificités régionales, veuillez consulter les rapports des conférences régionales. 


